
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 11-03-2024 
Date de la convocation  
04-03-2024 
Date d’affichage 
04-03-2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le onze mars, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN ;          
Jean-Jacques CAMPION 

Absents excusés : M. Samuel HAREL (donne procuration à M. Jérôme BANSARD) ; M. Marc CHAZELLE 
(donne pouvoir à M. Alain GAYET) 

Absente : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

6. Demande de subvention auprès de la Région Normandie pour l’organisation d’une 
manifestation dans le cadre du 80ème anniversaire du Débarquement et de la Libération de 
Beuvron-en-Auge 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’après avoir fêté les 60ème, 70ème et 75ème anniversaires du Débarquement et de la 
Libération de Beuvron-en-Auge, la Commune souhaite en célébrer le 80ème anniversaire de manière festive, 
par une animation gratuite ouverte à tous ; 

Considérant que l’association "Beuvron Cabourg en Pays d’Auge", présidée par Philippe David, 
partenaire de la Mairie de Beuvron-en-Auge pour cette manifestation, organise depuis 1996, chaque année 
(et parfois, 2 fois par an), une soirée internationale de boogie-woogie ; 

Considérant que déjà, lors de la commémoration des 60ème, 70ème et 75ème anniversaires du 
Débarquement et de la Libération de Beuvron-en-Auge, une soirée boogie-woogie la veille au soir avait 
précédé un grand concert pique-nique sur la place du Village ; 

Considérant donc que la Mairie, en partenariat avec l’association, souhaite organiser, le 18 août 
prochain, un pique-nique géant et bal populaire sur la place Michel Vermughen, dans l'esprit des fêtes de 
l'époque du Débarquement et de la Libération, en y associant les plus grands artistes du boogie-woogie ; 



Considérant qu’à l’occasion de la commémoration du Débarquement, la Région Normandie permet de 
subventionner des manifestations gratuites et ouvertes à tous ; 

Considérant que le dépôt du dossier de demande de subvention doit être précédé d’une demande de 
labellisation au titre du 80ème anniversaire du Débarquement et de la Bataille de Normandie ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Approuve le projet de célébration du 80ème anniversaire du débarquement et de la Bataille de 
Normandie, autour d’une animation gratuite ouverte à tous ; 

Décide de solliciter de la Région Normandie l’attribution d’une subvention pour l’organisation de cette 
manifestation ; 

Autorise le Maire, après que le projet aura été labellisé par la Région Normandie, à déposer le dossier 
de demande de subvention ; 

Autorise le Maire de Beuvron-en-Auge à signer tout document nécessaire à l’application de la présente 
délibération, et notamment la convention qui sera établie avec la Région Normandie si la demande de la 
Commune est acceptée ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée à M. le Président de la Région Normandie, à M. le Sous-
Préfet de Lisieux et au Trésorier du SGC Val et littoral de Caen ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2024


